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BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU SDIS DES VOSGES
Séance du mardi 29 novembre 2022

Délibération n° 16/2022

Renouvellement des conventions avec les heiplaux sièges de SMUR

Rappel du rapport de présentation

Dans le cadre de l'Aide Médicale Urgente et conformément aux dispositions de l'article R6123-15 du Code
de Santé Publique, les SMUR ont pour mission, entre autres, « d'assurer la ptise en charge d'un patient
dont l'état requiert de façon urgente une prise en charge médicale elde réanimation, et, le cas échéant,
après régulation par le SAMU, le transport de ce patient vers un établissement o'e santé ».

Dans la pratique, le transport d'un patient médicalisé par le SMUR es!très souvent réalisé par un Véhicule
de Secours Aux Victimes (VSAV). Cette mission ne relevant pas des mission du SOIS au sens du Code
Général des Collectivités Territoriales (CGCT), un conventionnementaveo les centres hospitaliers sièges
de SMUR des Vosges a été établi par délibération du 18 décembre 2012 de notre Conseil
d'Administration.

Ainsi, depuis le 10, janvier 2014 (1" octobre 2013 pour le SMUR de Remiremont à titre expérimental), une
convention lie le SDIS et les cinq centres hospitaliers sièges de SMUR (Épinal, Gérardmer, Remiremont,
Saint-Dié-des-Vosges et de l'Ouest Vosgien (Vittel et Neufchâteau) pour la réalisation du transport d'un
patient médicalisé par le SMUR par un Véhicule de Secours Aux Victimes du SDIS.

Un forfait de 75 E par intervention a été fixé avec une réactualisation annuelle sur la base de l'évolution de
l'indice des prix à la consommation de l'INSEE disponible au 1er janvier de l'année de renouvellement.

Pour mémoire, les SMUR sont engagés par le CTRA88 soit au titre fun 'départ réflexe" soit au titre d'un
renfort sur intervention à la demande du terrain, En moyenne 2 500 Interventions annuelles sont ainsi
réalisées (en 2020, 2 945 interventions ont été recensées en raison de la crise Covid).

Conformément aux dispOitigns de la convention, toutes les interventions sont analysées semestriellement
aux fins de procéder la faCiuration. Deux typologies d'opérations ne sont pas facturées :

- les Interventions désignées « vole publique, lieu public» (accidents de circulatibn, piéton renversé,
chute survole publique) qui représentent annuellement environ 15 °h des Interventions SMUR,

- les Interventions SMUR annulées (sans .transport, victime décédée, utilisant un vecteUr privé *1.JU.VSAV
émanant des SOIS limitrophes).

En moyenne, chaque année 60 % des interventions SMUR sont facturées aux centres hospitaliers.

Il vous proposé de reconduire pour trois années à compter du 1e4 janvier 2023 le dispositif de
conventionnement, avec un ajustement du forfait.

Je vous prie de bien vouloir prendre connaissance des projets de conventions avec les centrés
hospitaliers sièges de SMUR pour le transport par un Véhicule de Secours Aux Victimes (VSAV) de
patient médicalisé et d'autoriser le Président à les signer pour une application au 1" janvier 2023
dans les conditions susvisées.

Ëtaient présents :

Monsieur Dominique PEDUZZI, Président du Conseil d'Administration

Madame Régine BÉGEL, 1èreVice -Présidente du Conseil d'Administration

Madame Élisabeth KLIPFEL-DOTT, Ërne Vice -Présidente du Conseil d'Administration

Monsieur Daniel HUEBER, Conseiller Communautaire à la Communauté d'Agglomération d'Épinal, Maire

e. Vilioncourt

Absent(s) excusé(s) :

Madame CarôleTHIÉBAUT-GAUDÉ, 3'°Yjce-Frésidente ducéd'eêild'iVininist(atittin
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DÉLIBÉRATION

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses adcles L1424-1 à L1424-50;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses &Mes R1424-1 à R1424-55 ;

Vu les délégations de compétence données au Bureau par le Conseil d'Administration du SDIS
(délibération n° 24 du 14 septembre 2021) ;

Vu le rapport présenté par le Président du Conseil d'Administration (lu SOIS des Vosges en réunion du
Bureau du Conseil d'Administration le mardi 29 novembre 2022.

Le Bureau,
après en avoir délibéré et agissant dans le cadre de la délégation clornéepar le Conseil d'Administration,

AUTORISE, le Président à signer les conventions avec les hôpitaux sièges de SMUR à compter du
ler janvier 2023 dans les conditions susvisées dans le rapport présenlb.

JOINT, à la présente délibération un modèle type de ces conventions.

LeRrésicient du Conseil d'Administration

Dominique PEDUZZI
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BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU SDIS DES VOSGES
Séance du mardi 29 novembre 2022

Délibération n° 17/2022

Participation des Jeunes Sapeurs -Pompiers (JSP) de cycle 4
à la Réserve Départementale de Sécurité Civile

Rappel du rapport de présentation

La Réserve Départementale de Sécurité Civile (RDSC) est actuellement constituée d'anciens Sapeurs-
Pompiers inscrits sur des listes départementales établies par l'Union Départementale des Sapeurs-
Pompiers (UDSP) et le Service Départemental d'Incendie et de Secours (SDIS). Elle est constituée
d'environ 120 personnes.

Ces personnes agissent sur les différents théâtres d'opérations pour l'assistance à la population sous le
statut juridique de «collaborateur occasionnel du service public », notion d'origine jurisprudentielle. Le
« collaborateur occasionnel du service public)> est un particulier qui propose son aide à une commune au
regard de son inscription sur la liste de l'UDSP/SDIS. Cette activité gratuite est assurée par la
«Responsabilité Civile» de la commune.

La RDSC est une véritable plus-value plus les communes.

Aux fins d'assurer le lien intergénérationnel, II vous est proposé que les Jeunes Sapeurs -Pompiers (JSP)
de cycle 4 soient automatiquement intégrés à la Réserve Départementale de Sécurité Civile.

L'engagement des JSP et des encadrants seraient entièrement bénévole et entrent pleinement dans la
formation du Jeune Sapeur -Pompier au" titre du module « engagement citoyen ».

Ce dispositif a vocation à intégrer les Jeunes Sapeurs.,Pornples clans un dispositif opérationnel, et à
renforcer les valetiit de courage, de dévouement et d'endagernent.

L'implication des jeunes, au coeur des défis de demain, serait un veritable modèle intergénérationnel
d'altruisme en profitant de l'expérience des aînés comme de l'encadrement des actifs.

En cas d'engagement, les JSP seraient encadrés par des animateurs JSP avec un ratio d'un animateur
peur six JSP. Ils porteraient leur tenue habituelle avec une chasuble g Assistant Sécurité ».

Cet engagement s'effectuerait par le CTRA selon une procédure particulière, via le responsable
départemental JSP.

Cette procédure, jointe au présent rapport, sera annexée au règlement intérieur de la Réserve
Départementale de Sécurité Civile.

Le SDIS serait amené à mettre à disposition des véhicules de type VEPL ou VPR pour assurer le
convoyage des JSP.

Le règlement intérieur de la RDSC sera mis à jour.

Je vous prie de bien vouloir émettre un avis à là participation des.. JSP cycle 4 à la Réserve
Départementale de Sécurité Civile.

Étaient présents :

Monsieur Dominique PEDUZZI, Président du Conseil d'Administration

Madame Régine BÉGEL, 1ère Vice -Présidente du Conseil d'Administration

Madame Élisabeth KLIPFEL-DOTT, 2erne Vice -Présidente du Conseil d'Administration

Monsieur Daniel HUEBER, Conseiller Communautaire à la Communauté d'Agglomération d'Épinal, Maire
de Villoncourt

Absent(s) excusé(s) :

Madame Carole THIÉBAUr-GAUDE, eine.V4-lprésiderité du Conseil d'Administration
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DÉLIBÉRATION

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articl es L1424-1 à L1424-50;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles R1424-1 à R1424-55;

Vu les délégations de compétence données au Bureau par le Conseil d'Administration du SDIS
(délibération n° 24 du 14 septembre 2021) ;

Vu le rapport présenté par le Président du Conseil d'Administration du SDIS des Vosges en réunion du
Bureau du Conseil d'Administration le mardi 29 novembre 2022.

Le Bureau,
après en avoir délibéré et agissant dans le cadre de la délégation donnàe par le Conseil d'Administration,

DECIDE, de la participation des Jeunes Sapeurs -Pompiers (JSP) de cycle 4 à la Réserve Départementale
de Sécurité Civile,

ADOPTE, les modifications du Règlement Intérieur de la Réserve Départementale de Sécurité Civile en
conséquence.

Le Président du Conseil d'Administration

Dominique PEDUZZI
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BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU SDIS DES VOSGES
Séance du mardi 29 novembre 2022

Délibération n° 18/2022

Demande de remise de pénalités de la société« RIFFAUD »

Rappel du rapport de présentation

Dans le cadre de l'acquisition de ses véhicules d'intervention prévus au plan d'équipement, le SDIS des
Vosges a conclu en 2021 un accord-cadre de fourniture de véhicules de lutte contre l'incendie à la suite
d'une consultation sous la forme d'un appel d'offres ouvert, en conformité aux articles du Code de la
Commande Publique applicables aux procédures formalisées.

Le lot n° 2 de cet accord-cadre relatif à la fourniture d'une échelle pivotante combinée de 24m a été notifié
à l'entreprise « RIFFAUD », pour un montant de 450 000 HT (soit 540000 E TTC) et un délai de
livraison fixé à 52 semaines.

La commande correspondante a été prise en compte le 25 juin 2021 par le titulaire avec une réception de
l'engin fixée contractuellement au 24 juin 2022.

La mise à disposition de ce véhicule a été effective le 04 octobre 2022, soit avec 102 jours de retard. La
pénalité contractuelle s'établit 45 900 E HT.

Tout au long de la commande, le titulaire de ce lot a régulièrement informé le SDIS de son avancé mais
aussi des difficultés qu'il rencontrait :

- 12 juillet 2021 : Émission du bon de commande pour le porteur MAN TOM 15.290 avec une date de
réception au 07 mars 2022 ;

- 20 avril 2022: Réception d'un courrier par le SDIS informant des difficultés de livraison (châssis,
équipements, matières premières, etc.) dues à la crise économique et au contexte géopolitique ;

- 30 mai 2022 : Livraison du porteur dans les ateliers de la société « RIFFAUD » soit avec
12 semaines de retard. Impossibilité pour la société de réaliser l'équipement dans les délais ;

- 29 juin 2022: Mise à disposition de l'engin équipé pour le 13 juillet 2022 à la société MAN
(fournisseur du châssis) aux fins de réaliser la découpe du pavillon qui n'avait pas été effectuée ;

- 03 août 2022 : Enlèvement de l'engin par MAN pour mise en conformité sur leur site de
Toni MAURER en Allemagne ;

- 14 septembre 2022 : Information du SDIS que, malgré plusieurs relances auprès de la société MAN,
l'engin sera peut-être disponible à partir du 26 septembre 2022.

La société « RIFFAUD » estime que ces retards ne lui sont pas imputables (cause entièrement extérieure)
à son organisation et sollicite une remise des pénalités.

Je vous prie de bien vouloir vous prononcer sur cette demande de remise gracieuse de pénalités.

Étaient présents :

Monsieur Dominique PEDUZZI, Président du Conseil d'Administration

Madame Régine Madame Élisabeth KLIPFEL-DOTT, 2ème Vice -Présidentedu Conseil d'Administration

BÉGEL, 1ère Vice -Présidente du Conseil d'Administration

Madame Carole THIÉBAUT-GAUDÉ, 3ème Vice -Présidente du Conseil d'Administration

Monsieur Daniel HUEBER, Conseiller Communautaire à la Communauté d'Agglomération d'Épinal, Maire
de Villoncourt

Absent(s) excusé(s)

Madame Carole THIÉBAUT-GAUDÉ, 3ème Vice -Présidente du Conseil d'Administration
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DÉLIBÉRATION

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L1424-1 à L1424-50;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles R1424-1 à R1424-55;

Vu les délégations de compétence données au Bureau par le Conseil d'Administration du SD1S
(délibération n° 24 du 14 septembre 2021) ;

Vu le rapport présenté par le Président du Conseil d'Administration du SOIS des Vosges en réunion du
Bureau du Conseil d'Administration le mardi 29 novembre 2022.

Le Bureau,
après en avoir délibéré et agissant dans le cadre de la délégation donnée par le Conseil d'Administration,

DECIDE, de minorer de 5 000 € le montant de la pénalité calculée etde laisser à la charge de l'entreprise
une pénalité de 40 900 € HT.

Le Président du Conseil d'Administration

Dominique PEDUZZI
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BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU SDIS DES VOSGES
Séance du mardi 29 novembre 2022

Délibération n° 19/2022

Convention cadre avec l 'ENSOSP « Immersion des Lieutenants »

Rappel du rapport de présentation

Dans le cadre de leur formation initiale au sein de l'École Nationale Supérieure des Officiers de Sapeurs-
Pompiers (ENSOSP), les Lieutenants de Pr° classe réalisent des périodes d'immersion de 2 semaines
dans les Services Départementaux d'Incendie et de Secours.

Lorsque ces périodes d'immersion ne sont pas réalisées dans les SDIS d'affectation des élèves officiers,
l'ENSOSP en définit les modalités pratiques et financières à travers un conventionnement avec les
Services Départementaux et Territoriaux d'Incendie et de Secours (SDTIS).

Le SDIS des Vosges s'étant porté candidat à l'accueil d'élèves officiers pour la période 2023-2024, il vous
est proposé d'autoriser la signature d'une convention cadre qui sera utilisée pour chaque accueil.

Cette convention définit :

- les responsabilités respectives de l'ENSOSP, du SDIS, de l'élève officier notamment en matière
assurantielle ;

- les modalités pratiques et coordonnées des services supports pour la bonne gestion des
facturations ;

- les modalités de prise en charge financière sous forme forfaitaire par l'ENSOSP des frais
supportés par le SDIS des Vosges en ce qui concerne l'hébergement, la restauration, la
pédagogie :

o Forfait sans week-end : 640 €1 semaine! stagiaire
o Forfait avec week-end : 770 €1 semaine/ stagiaire

Je vous propose de bien vouloir valider la convention cadre d'accueil d'élèves officiers en
Immersion au sein du SDIS des Vosges jointe en annexe pour la période du 1°' janvier 2023 au
31 décembre 2024 et d'autoriser sa signature.

Étalent présents :

Monsieur Dominique PEDUZZI, Président du Conseil d'Administration

Madame Régine BÉGEL, 1e° Vice -Présidente du Conseil d'Administration

Madame Élisabeth KLIPFEL-DOTT, 2èm° Vice -Présidente du Conseil d'Administration

Monsieur Daniel HUEBER, Conseiller Communautaire à la Communauté d'Agglomération d'Épinal, Maire
de Villoncourt

Absent(s) excusé(s) :

Madame Carole THIÉBAUT-GAUDÉ, 3èm° Vice -Présidente du Conseil d'Administration

DÉLIBÉRATION

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L1424-1 à L1424-50;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles R 1424-1 à R1424-55 ;

Vu les délégations de compétence données au Bureau par le Conseil d'Administration du SDIS
(délibération n° 24 du 14 septembre 2021) ;

Vu le rapport présenté par le Président du Conseil d'Administration du SDIS des Vosges en réunion du
Bureau du Conseil d'Administration le mardi 29 novembre 2022.
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Le Bureau,
après en avoir délibéré et agissant dans le cadre de la délégation donnée par le Conseil d'Administration

VALIDE, les modalités de la convention cadre de prestation de service proposée par l'ENSOSP relative à
l'immersion au sein du SDIS des Vosges d'élèves officiers en formation initiale de Lieutenant pour la
période du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2024 ;

AUTORISE, le Président ou son délégataire à signer les conventions qui seront établies à chaque
accueil ;

JOINT, à la présente délibération, une copie de la convention cadre.

Le Président du Conseil d'Administration

Dominique PEDUZZI
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BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU SDIS DES VOSGES
Séance du mardi 29 novembre 2022

Délibération n° 20/2022

Point d'information du projet et des opérations l iées à la construction du Centre d'Incendie
et de Secours de Golbey

Rappel du rapport de présentation

Le Schéma Départemental d'Analyse et de Couverture des Risques (SDACR 2020-2024) arrêté le
13 décembre 2019 par Monsieur le Préfet des Vosges a consolidé la couverture opérationnelle du territoire
départemental à travers un maillage resserré de centres de secours à hauteur de 111 centres
(109 aujourd'hui).

Le SDACR a également mis en exergue la nécessité de renforcer la résilience de la couverture
opérationnelle de l'Agglomération Spinalienne (55 788 habitants), défendue par les CIS de Thaon-les-
Vosges, Golbey et Épinal dont la sollicitation représente le quart du Corps départemental.

Cette résilience doit s'effectuer par un redéploiement des ressources humaines et matérielles.

Cependant, au regard de l'état des infrastructures bâtimentaires de ces trois centres de secours, qui ne
permettent pas une efficacité et une efficience dans la mise en oeuvre de cette résilience, notre conseil
d'administration a été amené à décider des études et / ou programmes aux fins d'envisager des travaux
de reconstruction, de restructuration ou de rénovation pour ces CIS.

Pour ce qui concerne le Centre d'Incendie et de Secours de Golbey, sa capacité d'accueil en engins ou en
personnels et le nombre d'interventions quotidiennes ne permettent pas de répondre aux objectifs du
SDACR.

Par ailleurs, la nécessité d'assurer la résilience de la réception des appels d'urgence en toutes
circonstances sur un autre site que celui de la Direction Départementale amènent à envisager une
perspective de rnutualisation.

Ainsi, des études conduisent à la construction d'un nouveau bâtiment en dehors du l'emprise foncière
actuelle.

En ce sens, un terrain situé Zone Industrielle des Hauts Cailloux à Golbey a été vendu à l'euro symbolique
au SDIS. L'acte d'acquisition a été signé le 17 novembre dernier.

Parallèlement, un cabinet programmiste a été missionné afin d'étudier la faisabilité d'un projet de
reconstruction et rédiger le programme permettant de lancer la procédure de concours pour le recrutement
d'une équipe de maîtrise d'oeuvre.

Au regard du contexte socio-économique actuel, différentes hypothèses ont été proposées par le
prograrnmistes notamment la mise en oeuvre d'une structure à basse consommation d'énergie voire de
passivité pour ce qui concerne la future partie administrative. Cette approche permettra à la fois de réduire
le recours aux énergies fossiles pour le chauffage du centre de secours mais également de solliciter des
subventions dans le cadre de différents programme d'économie d'énergie. La valorisation de la filière bois
du département pourra également être mise en oeuvre.

L'approche éco-énergétique amène un coût de construction supérieur à la construction traditionnelle.
Cependant, des économies de consommation énergétique peuvent être rapidement constatées.

SDIS des Vosges - 2 voie Husson - BP no 79 - 88198 GOLBEY CEDEX - 03.29.69.53.30 - Email sdis.vosges@sdis88.fr
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Étaient Présents:

Monsieur Dominique PEDUZZI, Président du Conseil d'Administration

Madame Régine BÉGEL, 14" Vice -Présidente du Conseil d'Administration

Madame Élisabeth KLIPFEL-DOTT, 26"  Vice -Présidente du Conseil d'Administration

Monsieur Daniel HUEBER, Conseiller Communautaire à la Communauté d'Agglomération d'Épinal, Maire
de Vilioncourt

Absent(s) excusé(s) :

Madame Carole THIÉBAUT-GAUDE,e- Vice -Présidente du Conseil d'Administration

DÉLIBÉRATION

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L1424-1 à L1424-50;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles R 1424-1 à R1424-55;

Vu les délégations de compétence données au Bureau par le Conseil d'Administration du SOIS
(délibération n° 24 du 14 septembre 2021) ;

Vu le rapport présenté par le Président du Conseil d'Administration du SDIS des Vosges en réunion du
Bureau du Conseil d'Administration le mardi 29 novembre 2022.

Le Bureau,
après en avoir délibéré et agissant dans le cadre de la délégation donnée par le Conseil d'Administration,

PREND ACTE de l 'état d'avancement du projet de construction du CIS GOLBEY.

Le Président du Conseil d'Administration

Dominique PEDUZZI

•,di à.... die
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BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU SDIS DES VOSGES
Séance du mardi 29 novembre 2022

Délibération n° 21/2022
IPossibilité d'avancement de grade sur un « point orange » dans le dispositif dit des

Tableaux Organigramme

Rappel du rapport de présentation

Selon un principe général, l 'avancement de grade ou la promotion interne a l ieu de façon continue d'un
grade au grade immédiatement supérieur.

Le dispositif des Tableaux Organigramme en vigueur dans l 'établissement public est un système original
de points de couleur destiné à apporter une vision dynamique des postes en fixant les possibil ités
d'avancement sur chaque emploi.

Au titre de l'année 2022, 3 postes sont concernés par une promotion qui aurait pour conséquence, une
fois l'avancement réalisé, de positionner ces personnels sur un «point orange» situé devant le grade
nominal prévu pour le poste.

Ce dispositif dérogatoire du «point orange » a été prévu dans la délibération initiale afin notamment de
permettre, seulement sur certains postes spécifiques, la possibilité d'avancer au grade supérieur sur
l'emploi considéré.

• Attaché territorial, du Groupement Administration et Finances remplissant les conditions statutaires
pour accéder au grade d'Attaché Principal.

Ce grade correspond pleinement aux missions confiées. La promotion serait proposée au titre de l 'année
2022, en fonction de la date de nomination possible des agents concernés et sous conditions des
contraintes réglementaires liées au cadre d'emploi des attachés territoriaux.

• Rédacteur Principal de 26"  classe, Assistante qualifiée au Service du Personnel du Groupement de la
Richesse Humaine, remplissant les conditions statutaires pour accéder au grade de Rédacteur Principal
de 1è("' classe.

Ce grade correspond pleinement aux missions confiées. La promotion serait proposée au titre de l'année
2022, en fonction de la date de nomination possible de l'agent concerné.

• Adjoint Administratif Principal de 2ème classe, secrétaire au Service Gestion Opérationnelle du
Groupement Prévention -Prév ision -Opérations remplissant les conditions statutaires pour accéder au grade
d'Adjoint Administratif Principal de le° classe.

Ce grade correspond pleinement aux missions confiées. La promotion serait proposée au titre de l'année
2022, en fonction de la date de nomination possible de l'agent concerné.

Compte tenu de ces éléments particuliers, i l vous est demandé de bien vouloir donner un avis sur
la dérogation  envisagée.

Étaient présents :

Monsieur Dominique PEDUZZI, Président du Conseil d'Administration

Madame Régine BÉGEL, 1ére Vice -Présidente du Conseil d'Administration

Madame Élisabeth KLIPFEL-DOTT, 2ème Vice -Présidente du Conseil d'Administration

Monsieur Daniel HUEBER, Conseiller Communautaire à la Communauté d'Agglomération d'Épinal, Maire
de Villoncourt

Absent(s) excusé(s) :

Madame Carole THIÉBAUT-GAUDÉ, 3ème Vice -Présidente du Conseil d'Administration
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DÉLIBÉRATION

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses arlicles L1424-1 à L1424-50;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles R1424-1 à R1424-55 ;

Vu les délégations de compétence données au Bureau par le Conseil d'Administration du SDIS
(délibération n° 24 du 14 septembre 2021) ;

Vu le rapport présenté par le Président du Conseil d'Administration du SOIS des Vosges en réunion du
Bureau du Conseil d'Administration le mardi 29 novembre 2022.

DECIDE, de la mise en oeuvre du dispositif dérogatoire du «point orange » proposé pour les postes du
Tableau Organigramme comme décrit ci-dessus :

• Attaché Territorial, du Groupement Administration et Finances remplissant les conditions statutaires
pour accéder au grade d'Attaché Principal.

Ce grade correspond pleinement aux missions confiées. La promotion serait proposée au titre de l'année
2022, en fonction de la date de nomination possible des agents concernés et sous conditions des
contraintes réglementaires liées au cadre d'emploi des attachés territoriaux.

• Rédacteur Principal de 2èm° classe, Assistante qualifiée au Service du Personnel du Groupement de la
Richesse Humaine, remplissant les conditions statutaires pour accéder au grade de Rédacteur Principal
de lèr° classe.

Ce grade correspond pleinement aux missions confiées. La promotion serait proposée au titre de l'année
2022, en fonction de la date de nomination possible de l'agent concerné.

• Adjoint Administratif Principal de 2èn'e classe, secrétaire au Service Gestion Opérationnelle du
Groupement Prévention -Prévision -Opérations remplissant les conditions statutaires pour accéder au grade
d'Adjoint Administratif Principal de 1èt° classe.

Ce grade correspond pleinement aux missions confiées. La promotion serait proposée au titre de l'année
2022

Le Président du Conseil d'Administration

y. ‘ie

Dominique PEDUZZI
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CONSEIL D'ADMINISTRATION DU SDIS DES VOSGES
Séance du vendredi 16 décembre 2022

DÉLIBÉRATION N° 28/2022

Point de situation des opérations liées à la construction des CIS de Golbey

Rappel du rapport de présentation

Le Schéma Départemental d'Analyse et de Couverture des Risques (SDACR 2020-2024) arrêté le 13 décembre 2019
par Monsieur le Préfet des Vosges a consolidé la couverture opérationnelle du territoire départemental à travers un
maillage resserré de centres de secours à hauteur de 111 centres (109 aujourd'hui).

Le SDACR a également mis en exergue la nécessité de renforcer la résilience de la couverture opérationnelle de
l'Agglomération Spinalienne (55 788 habitants), défendue par les CIS de Thaon-les-Vosges, Golbey et Épinal dont la
sollicitation représente le quart du corps départemental.

Cette résilience doit s'effectuer par un redéploiement des ressources humaines et matérielles.

Cependant, au regard de l'état des infrastructures bâtimentaires de ces trois centres de secours, qui ne permettent pas
une efficacité et une efficience dans la mise en oeuvre de cette résilience, notre conseil d'administration a été amené à
décider des études et / ou programmes aux fins d'envisager des travaux de reconstruction, de restructuration ou de
rénovation pour ces CIS.

Pour ce qui concerne le Centre d'Incendie et de Secours de Golbey, sa capacité d'accueil en engins ou en personnels
et le nombre d'interventions quotidiennes ne permettent pas de répondre aux objectifs du SDACR.

Par ailleurs, la nécessité d'assurer la résilience de la réception des appels d'urgence en toutes circonstances sur un
autre site que celui de la Direction Départementale amènent à envisager une perspective de mutualisation.

Ainsi, des études conduisent à la construction d'un nouveau bâtiment en dehors du l'emprise foncière actuelle.

En ce sens, un terrain situé Zone Industrielle des Hauts Cailloux à Golbey a été vendu à l'euro symbolique au SDIS.
L'acte d'acquisition a été signé le 17 novembre dernier.

Parallèlement, un cabinet programmiste a été missionné afin d'étudier la faisabilité d'un projet de reconstruction et
rédiger le programme permettant de lancer la procédure de concours pour le recrutement d'une équipe de maîtrise
d'oeuvre.

Au regard du contexte socio-économique actuel, différentes hypothèses ont été proposées par le programmistes
notamment la mise en oeuvre d'une structure à basse consommation d'énergie voire de passivité pour ce qui concerne
la future partie administrative. Cette approche permettra à la fois de réduire le recours aux énergies fossiles pour le
chauffage du centre de secours mais également de solliciter des subventions dans le cadre de différents programmes
d'économie d'énergie. La valorisation de la filière bois du département pourra également être mise en oeuvre.

L'approche écoénergétique amène un coût de construction supérieur à la construction traditionnelle. Cependant, des
économies de consommation énergétique peuvent être rapidement constatées.
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Le tableau suivant présente les différentes hypothèses :

6. Tableau récapitulatif hypothèses
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Au regard de l'objectif écoénergétique, les hypothèses 5 et 6 sont privilégiées. Elles présentent les caractéristiques
suivantes :

- Hypothèse 5: Etablissement répondant à 100 °A des besoins du projet (avec mutualisation des salles de
réunion et de la salle multi activité).

- Hypothèse 6: Solution avec optimisation des surfaces en rnutualisant la salle multifonction avec la salle du
CTRA de secours.

Au-delà de la construction, le CIS Golbey et le CTRA devront être équipés afin d'être totalement opérationnels.
L'estimation des besoins en mobilier, matériel informatique et moyens de transmissions s'élève à 585 000 E.

Le lancement de l'opération en janvier 2023 pourrait amener une mise en service opérationnel à la mi 2025.

Je vous prie de bien vouloir :

- choisir entre l 'hypothèse 5 ou 6,
- autoriser le lancement des opérations l iées à la construction du Centre d'Incendie et de Secours de

Golbey.
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• Nombre de membres en

exercice • .............. 20

• Nombre de membres

présents • ................ 12

• Nombre de votants : ...17

DÉLIBÉRATION

Étaient présents avec voix délibérative :

Mesdames Régine BÉGEL, Élisabeth KUPFEL-DOTT, Carole THIÉBAUT-GAUDÉ
Nathalie BABOUHOT, Messieurs Dominique PEDUZZI, Daniel HUEBER,
Gilbert BOGARD, Éric JACOTÉ, Benoît JOURDAIN, Jérôme MATHIEU,
William MATH IS, Dominique THOMAS

Pouvoirs : Article R1424-16 du Code Général des Collectivités Territoriales :

Monsieur Stéphane DEMANGE a donné pouvoir à Monsieur William MATHIS
Madame Dominique HUMBERT a donné pouvoir à Madame Nathalie BABOUHOT
Madame Bernadette POIRAT a donné pouvoir à Madame Régine BÉGEL
Monsieur Benoît PIERRAT a donné pouvoir à Monsieur Daniel HUEBER
Monsieur Stessy SPEISSMANN a donné pouvoir à Madame Élisabeth KLIPFEL-DOTT

Absent(s) excusé(s) :
Mesdames Martine BOULLIAT, Dominique HUMBERT, Sandrine PATARD,
Bernadette POIRAT et Messieurs Stéphane DEMANGE, Benoît PIERRAT,
Guy SAUVAGE, Stessy SPEISSMANN

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L1424-29;

Vu l'arrêté de Monsieur le Président du Conseil Départemental des Vosges n° 434/2021 du 08 juillet 2021 portant
désignation de Monsieur Dominique PEDUZZI, Conseiller Départemental du canton de Le Thillot en qualité de
Président du Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours des Vosges ;

Vu le rapport présenté en séance par le Président du Conseil d'Administration du SDIS des Vosges le
16 décembre 2022.

Le Conseil d'Administration,
après en avoir délibéré,

VALIDE, l'hypothèse n° 5;

AUTORISE, le lancement des opérations liées à la construction du Centre d'Incendie et de Secours de Golbey.

Pour extrait certifié conforme,
Le Président du Conseil d'Administration du SDIS des Vosges

Dominique PEDUZZI

Page n° 3



Envoyé en préfecture le 21/12/2022

Reçu en préfecture le 21/12/2022

Publié le '

ID : 088-288800014-20221216-DELIBCA22121629-DE

CONSEIL D'ADMINISTRATION DU SOIS DES VOSGES
Séance du vendredi 16 décembre 2022

DÉLIBÉRATION N° 29/2022
Point sur l'organisation du séminaire RESCOM 2023

(Rencontre des Responsables Communication des SDIS)

Rappel du rapport de présentation

Le Service Départemental d'Incendie et de Secours des Vosges s'est proposé d'organiser la prochaine rencontre
annuelle des Responsables Communication des SDIS de France (RESCOM) les 25 et 26 mai 2023 à Épinal,
rassemblant environ 70 personnes.

Les Vosges accueilleront donc la 21ee° édition de ces rencontres le jeudi 25sur la journée et le vendredi 26 mai jusqu'à
14h00, autour d'un programme qui alternera des conférences et des ateliers sur des thématiques relatives à la
communication dans les SDIS.

Une sortie culturelle sera également organisée afin de faire découvrir un site local ainsi que des interventions de
représentants des services communication de la Direction Générale de La Sécurité Civile, de la Gestion des Crises et
de la Fédération Nationale des Sapeurs -Pompiers seront proposées.

Les frais d'hébergement et de déplacement des participants seront à la charge de leurs SDIS de rattachement. Le
portage administratif n'étant pas à ce jour totalement défini, des éléments d'information complémentaires pourront être
présentés, le cas échéant, lors d'une prochaine séance.

Il vous est demandé de bien vouloir prendre acte des informations concernant l'organisation de la 21èm0 édition

des rencontres des Responsables Communication des SDIS de France qui se tiendra dans les Vosges en 2023.

• Nombre de membres en

exercice • ................ 20

• Nombre de membres

présents • ................. 12

• Nombre de votants : ... 17

DÉLIBÉRATION

Étaient présents avec voix délibérative :

Mesdames Régine BÉGEL, Élisabeth KLIPFEL-DOTT, Carole THIÉBAUT-GAUDE
Nathalie BABOUHOT, Messieurs Dominique PEDUZZI, Daniel HUEBER,
Gilbert BOGARD, Éric JACOTÉ, Benoît JOURDAIN, Jérôme MATHIEU,
William MATHIS, Dominique THOMAS

Pouvoirs : Article R1424-16 du Code Général des Collectivités Territoriales :

Monsieur Stéphane DEMANGE a donné pouvoir à Monsieur William MATHIS
Madame Dominique HUMBERT a donné pouvoir à M adarne Nathalie BABOUHOT
Madame Bernadette POIRAT a donné pouvoir à Madame Régine BÉGEL
Monsieur Benoît PIERRAT a donné pouvoir à Monsieur Daniel HUEBER
Monsieur Stessy SPEISSMANN a donné pouvoir à M adame Élisabeth KLIPFEL-DOTT

Absent(s) excusé(s) :
Mesdames Martine BOULLIAT, Dominique HUMBERT, Sandrine PATARD,
Bernadette POIRAT et Messieurs Stéphane DEMANGE, Benoît PIERRAT,
Guy SAUVAGE, Stessy SPEISSMANN

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L1424.29;

Vu l'arrêté de Monsieur le Président du Conseil Départemental des Vosges n° 434/2021 du 08 juillet 2021 portant
désignation de Monsieur Dominique PEDUZZI, Conseiller Départemental du canton de Le Thillot en qualité de
Président du Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours des Vosges;

Vu le rapport présenté en  séance par le Président du Conseil d'Administration du SDIS des Vosges le
16 décembre 2022.

Le Conseil d'Administration,
après en avoir délibéré,

PREND ACTE, des informations communiquées sur l'organisation par le SDIS des Vosges de la 21ème rencontre des
Responsables Communications des SDIS de France les 25 et 26 mai 2023.

Pourextrait certifié conforme,
Le Président du Conseil d'Administration du SDIS des Vosges

Dominique PEDUZZI
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CONSEIL D'ADMINISTRATION DU SDIS DES VOSGES
Séance du vendredi 16 décembre 2022

DÉLIBÉRATION N° 30/2022
Débat d'Orientations Budgétaires pour l 'année 2023

Rappel du rapport de présentation

Dans le cadre de la construction budgétaire, l'élaboration du Budget Primitif est précédée du Débat
d'Orientations Budgétaires (DOB) qui trace les orientations générales pour l'exercice budgétaire à venir ainsi que
sur les engagements pluriannuels envisagés.

La préparation du Budget Primitif (BP) 2023 s'inscrit dans la continuité des prospectives budgétaires 2020-2022
et des orientations mentionnées dans le rapport ressources et charges 2023 présentées lors du Conseil
d'Administration du 18 octobre dernier.

A l'instar des années précédentes, la construction du BP 2023 s'appuiera sur la politique publique en matière
d'incendie et de secours définie dans :

Le Schéma Départemental d'Analyse et de Couverture des Risques 2020-2024;
La politique bâtimentaire et les engagements financiers avec les collectivités ;
Les plans pluriannuels d'investissement en matériels et maintenance lourde ;
Le Schéma Directeur Informatique ;
Le plan pluriannuel de formation et le règlement départemental de formation;
Les lignes directrices de gestion des ressources humaines définies en 2021 ;
La poursuite de la feuille de route en faveur du Volontariat ;
L'accentuation de la politique d'équipement en lien avec le renforcement des risques notamment feux de
forêt.

Les impacts du contexte géopolitique difficile (hausse des cours mondiaux des matières premières notamment
des énergies, des taux du marché de l'emprunt dus à la politique de lutte contre l'inflation des banques centrales,
etc.) qui ont fortement marqué l'exercice budgétaire 2022, devraient poursuivre leurs effets pour l'exercice 2023.

Associés à une activité opérationnelle grandissante génératrice de coûts supplémentaires notamment celles en
lien direct avec le dérèglement climatique (feux de forêt), ces effets sont générateurs de risques pour la politique
publique en matière d'incendie et de secours, identifiés dans le rapport ressources et charges.

Ils ont ainsi fait l'objet de larges échanges avec les flnanceurs du SDIS aux fins de donner les moyens à
l'établissement public d'y faire face.

En ce sens, sur le plan des recettes, le budget 2023 s'attachera poursuivre la dynamique des contributions des
communes et des EPCI compétents en lien avec l'évolution indiciaire des prix à la consommation et à pérenniser
et développer les engagements de la convention de partenariat avec le Conseil Départemental des Vosges pour
la période 2021-2024.

Pour 2023, ce dernier a souhaité accompagner le SDIS en sus de sa contribution partenariale avec une aide
exceptionnelle de fonctionnement qui pourrait s'élever à 2 000 000 E supplémentaires. Versée au regard de
l'évolution des coûts énergétiques notamment, cette aide permettra au SDIS de consacrer ses crédits
budgétaires à l'exercice de la plénitude de ses missions et aux nouveaux enjeux consécutifs au dérèglement
climatique.

Données sur l 'activité opérationnelle 2022 (situation 1"  janvier au 30 novembre)

Opérations diverses
et Risques

Technologiques
2 590

Du 1/01au 30/11/2022

27042 Interventions

Pour mémoire :
du 1/01/2021 au 31/12/2021

25487 interventions

Pour rappel, le SDIS des Vosges présentent des indicateurs de gestion budgétaire les plus efficients de sa
catégorie.
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Rappel des principaux éléments de contexte

SDIS 88 SDIS 89 SDIS 41 Catég. C SDIS 24 SDIS 28 SDIS 39 SDIS 65

Coût par habitant

Rigidité des charges

Coefficient Autofinancement

Taux d'exécution investissemen

Annuité dette / Produits Fonctt

Dép. personnels / Dép. Fonctt

76 €

63%

86%

49%

5%

76%

84 E

73%

92%

72%

6%

83%

85 €

69%

91%

57%

8%

80%

87 E

72%

92%

56%

5%

81%

86 €

70°h

80€

73%

910/.

70 "Yo

6%

80°h

92%

38%

3%

80%

74 E

71%

90%

72%

4 %

80%

95 E

77%

94%

69%

4%

84%

Source INSIS août 2022

Ce DOB s'inscrit donc dans un contexte contraint et difficile. Cependant, il tient compte de la faculté du SDIS à
être proactif et innovant dans certains domaines lui permettant de dégager des marges de manoeuvre.

Le vote du Budget Primitif 2023 sera proposé en février prochain et sera consolidé des résultats de l'exercice
budgétaire 2022, puisqu'il Interviendra à la suite du vote du compte administratif définitif 2022.

Cette présentation concomitante permettra d'éviter toute redondance et offrira une lisibilité plus importante aux
membres du Conseil d'Administration sur les capacités financières du SDIS et les financements
complémentaires à réaliser et permettra aux services supports de disposer de l'ensemble des crédits dès le
début d'exercice pour engager les procédures d'achats correspondantes,

SECTION DE FONCTIONNEMENT

LES PERSONNELS PERMANENTS

En matière de Richesse Humaine, divers outils permettent un pilotage efficient des emplois permanents et non
permanents :

- lignes directrices de gestion des ressources humaines ;
- le dispositif des parcours qualifiants, définissant les règles de progression et promotion;
- le plan pluriannuel de formation complété du règlement départemental de formation;
- les Guides de gestion, dont le guide de gestion des équipes spécialisées.

La masse salariale prévisionnelle 2023 intégrera en année pleine les différentes progressions imposées en
2022 mais également les évolutions naturelles des situations individuelles :

- Le Glissement Vieillesse Technicité évalué à 260 000 €;
- La revalorisation indiciaire intervenue en juillet 2022 (+3,6%) représentant 384 000 El an;
- Le taux de l'indemnité de feu (25 %) calculé en année pleine à 300 000 E;
- Une provision destinée à couvrir la liquidation individuelle des Comptes Épargne Temps.

En ce qui concerne l'évolution du taux de la prime de feu de 19 à 25 %, son financement a été assuré jusqu'à
présent par le gel de postes de personnels permanents devenus vacants à la suite de mobilités ou de départs en
retraite. La charge de travail est aujourd'hui reportée sur les agents en poste qui doivent faire face à un surcron
d'activité et ne peuvent plus absorber les évolutions nécessaires du SDIS (changement des logiciels métiers,
notamment).

Ainsi, le dégel de manière séquencée de certains postes stratégiques à court terme devra être envisagé, faute
de quoi l'émergence de difficultés managériales et de conditions de travail sera prégnante. Ce dégel est évalué
en année pleine à 425 000 E. Le séquençage pourrait s'étaler sur plusieurs années. Pour 2023, 200 000 E
pourraient y être consacré.
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Emplois budgétaires projetés 2023 Situation des Emplois réels a u 1er janvier 2023

Technique
29

Technique

Adrnin

SPP

mmei

0 50

Li Pourvus

I Vacants

Gelés

100

58

150

La colonne vertébrale du modèle de distribution des secours sur le territoire départemental repose sur le
volontariat. Ainsi, le taux de professionnalisation du SDIS des Vosges est l'un des plus bas (35 Sapeur -Pompier
Professionnel pour 100000 habitants) de France. Le SDACR a ainsi identifié la nécessité d'un renforcement de
ce taux pour faire face à l'augmentation de la sollicitation opérationnelle constatée depuis 2012. Un plan de
recrutement à hauteur de deux SPP / an de 2020 à 2022 a alors été mené pour partie par le dégel de postes
gelés.

La tendance haussière de l'activité opérationnelle va se poursuivre en 2022 et atteindre un niveau jamais atteint
pour le SDIS (près de 30 000 interventions projetées en fin d'année). Cette charge opérationnelle conséquente
est très prononcée dans certains secteurs du département mettant très nettement en difficulté le volontariat et sa
disponibilité. Cette dégradation de la capacité opérationnelle atteint dans le bassin de vie Géromols notamment
la limite de la rupture. Cette situation est aggravée par les conditions socioéconomiques qui ne permettent pas
aux SPV d'exercer leur activité amenant ceux-ci à quitter le SDIS, ou à exercer dans un autre centre de secours.

La réponse à cette situation dégradée passera par la continuité du plan de recrutement en SPP initié en 2020 et
ce jusqu'en 2026. Ces recrutements ne modifieront pas le ratio SPP/SPV qui restera identique au regard des
engagements SPV. Cette réponse est évaluée à +70 000 / an en année pleine.

En ce qui concerne, le temps de travail, celui-ci est au SDIS de 1 607 heures depuis le lee janvier 2022 pour
tous les agents (délibération du CASDIS du 30 avril 2021) en conformité avec la Loi dite TFP (Transformation de
la Fonction Publique).

Sur le plan des rémunérations et des avantages en nature, le RIFSEEP a été mis en place par délibération du
17 novembre 2020.
A ce jour,
- 19 SPP bénéficiant d'un véhicule de service;
- le Directeur, et le Directeur Adjoint disposent d'un VL de fonction au titre des emplois fonctionnels ;
- 6 SPP disposant d'un logement attribué par nécessité absolue de service.
Ces avantages en nature sont assujettis à la réglementation en vigueur.

m e Prévisions de la masse salariale 2023: 14 392 000 E

LES PERSONNELS NON PERMANENTS

Total des indemnités SPV+CEC (2023) 5 215 000

Répartition par nature d'activités

Formations
650 000C —

Interventions
1 300 099: C

ANO 632 000 C

Subrogations 30 000 C
_As t r e i n t es

670 000 C

Gardes
j 1 0 0  0 0 0 €

PAanceuvres
FtAA 700 000 C

Effecti fs a u 6112/2022: 2 881 SPV
dont 818 Femmes (28% de l'effectif)

Sécurisation des POJ : 3 000 SPV
Objectif à atteindre et à maintenir

Evolutions internes
• Revalorisation des indemnités +3,5%
• Dyna nuque de recrutement en cours
• Atteintes des objectifs de POJ
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Comme mentionné infra, la réponse opérationnelle du SOIS repose en grande partie sur la ressource en
Sapeurs -Pompiers Volontaires. La « feuille de route du volontariat» mise en oeuvre depuis 2019 poursuit cet
objectif par une série d'actions visant à faciliter l'engagement et l'intégration des nouvelles recrues au sein des
CIS locaux (mono compétence, simplification des procédures, ...).

Les enveloppes budgétaires projetées correspondent ainsi à l'indemnisation de « disponibilités individuelles» qui
ont vocation à répondre d'une part à des besoins de secours en tous points du département, et d'autre part à des
nécessités de formation ou de gestion administrative des centres. Elles constituent également la principale
variable de réaction proportionnée en cas d'événements aléatoires, notamment climatiques, ou industriels
majeurs.

Cette capacité d'adaptation a pu être démontrée dans le cadre de la lutte contre la pandémie mais également
lors de la mobilisation estivale feux de forêt 2022 avec un engagement de tous pour offrir une disponibilité en
renfort des Potentiels Opérationnels Journaliers (POJ).

lest à noter que les différentes enveloppes budgétaires tiennent compte du guide de gestion des indemnités et
du règlement départemental de formation validés par notre Conseil d'Administration le 30 avril 2021 et mises en
oeuvre depuis le 1er janvier 2022. Pour rappel, cette démarche visait à rendre plus efficiente la gestion des
indemnités au regard des missions que doivent assurer les personnels au sein de leurs CIS d'affectation, y
compris sur le volet formation. Ces dispositifs feront l'objet d'une évaluation au 1er trimestre 2023.

La progression des niasses budgétaires à mobiliser sur les prochaines années au titre du volontariat repose ainsi
sur des objectifs de réponse opérationnelle (objectifs de recrutement et du POJ) et des évolutions liées aux
effectifs en poste.

Cependant, la Loi dite « MATRAS» du 21 novembre 2021 portant sur la reconnaissance du statut de SPV
emporte des impacts budgétaires Immédiats:

• revalorisation mécanique des indemnités SPV (+3,5% fixé par l'arrêté du 21 septembre 2022) qui
représente une progression de + 175 000 € de BP à BP

• revalorisation de la PFR par un arrêté du 21 septembre 2022 fixant des niveaux d'évolution de +3 % dès
2022 à +100 % à partir de 2023 pour certaines durées d'engagements

Sur ce dernier point, la liquidation massive des droits PFR par des SPV cessant leur activité, compte tenu de
leur long engagement citoyen, pourrait représenter une dépense nouvelle conséquente et pérenne. Celle-ci est
évaluée à 600 000 alors que la modélisation du dispositif initial PFR portait sur une progression de
150 000 €1 an dédiée à la PFR. Cette liquidation du stock, relevant de volontés individuelles, demeure aléatoire,
et fait peser un risque difficilement évaluable.

Les différentes incertitudes dans l'évolution des effectifs, les liquidations individuelles des droits à PFR ou le
Compte Engagement Citoyen ont été partiellement provisionnées afin de pouvoir y faire face comme précisées
dans le rapport ressources et charges 2023 du 18 octobre 2022.

A ce stade, une prévision de 1 700 000 E est envisagée (1 600 000 E en 2022)

Synthèse des évolutions du CH 012

25 000 Ce0 C

20 000 000

15 000 000 €

10 000 000

1 100 000 E
1 120,000 E I 1 100.000 _ 1000000 t

5 000 000 €

B32018 m * n t o -
B32020

13'2021
EP 2022

8:12023

1 000 000 E

es IrxtemnitésSV(dcnt Ca)

riFFR

PerscnnelsRemanels

i) Mocat ions de vétéraxe

392000 E

5215 000 €
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ACTION SOCIALE ET ASSOCIATIONS

La prévision de subventions aux associations et au budget annexe de l'action sociale sera reconduite au niveau
arrêté depuis 2018 (334 000 €).
Le budget annexe dédié à l'action sociale des personnels permanents sera reconduit en selon les mêmes
conditions à savoir 298 000 € de budget annexe dont 173 000 € de participation prévisionnelle du SDIS pour
assurer l'équilibre, le reste provenant des participations des agents.

Un travail est initié avec les représentants du personnel pour insuffler une nouvelle dynamique à l'action sociale
(CNAS, régie, prestations externes, „.).

CHARGES GÉNÉRALES

Les charges générales seront, en 2023, les plus sensibles à la hausse des coûts (notamment les énergies, le
carburant, les pièces détachées, etc.), qui impacte désormais de plus en plus de secteurs d'activité (équipements
automobiles, fournitures médicales, papier, etc.).

Les exécutions budgétaires 2020 et 2021 témoignaient déjà de hausses sur les postes de dépenses des fluides
et des énergies, dont les cours mondiaux restent très volatils et à un niveau très élevé. En 2023, cette volatilité
perdurera et leur coût resteront sans doute élevé. En ce sens, le marché groupé d'énergie 2023 attribué en
novembre dernier prévoit des prix du gaz et de l'électricité multipliés par 3,588.

Par ailleurs, la couverture des risques Responsabilité Civile et flotte automobile marque un nouveau seuil
haussier des primes respectives à hauteur de 20 % pour l'exercice 2023 (respectivement +33 000 E et
+56 000 E). La couverture du risque statutaire verra également sa prime progressée de 5 % pour 2023
(+10 000 E) soit une progression globale de 220 % pour la couverture des risques du SDIS depuis 2017. La
hausse des primes d'assurances s'élèvera à 99 000 E en 2023.

47000001

42000001

31000001

32000001

2700000«

22000301

1700000«

12000001

7000001

200003«

Ces 3 postes de dépenses
représentaient jusqu'alors
37% descharges générales et
so Mies plus impactés par les
hausses.

Is devraient représenter en
2023:5001* des dépenses du
chapitre avec de surcrolt une
volatilité très marquée.

Ces évolutions invitent à
dimensionner de manière
prudentielle le budget 2023.

Sur le plan des maintenances, de nouveaux plans de contrôles réglementaires seront mis en oeuvre ou
externalises (levages et portes (+ 50 000 €)). S'agissant des fournitures et pièces détachées, outre les
phénomènes d'indisponibilité de certains matériaux ou consommables, des hausses de 5 % à 9 % (voire 23 %
pour les produits d'entretien, etc.) sont constatées.

Au regard du contexte économique et des contraintes budgétaires engendrées, il n'est pas envisagé une
progression de l'enveloppe financière consacrée aux charges à caractère général sur les autres postes de
dépenses. Cette non -évolution aura des incidences sur le Maintien en Condition Opérationnelle (MCO) des
moyens humains et matériels. Au regard de la progression de l'activité opérationnelle, cette MCO s'en trouvera
dégradée.

Au regard des taux de réalisation budgétaire 2022 connus, il est envisagé de plafonner en 2023 les charges
générales à 8 200 000 E à ce stade de la prévision (auxquels s'ajouteront les reports des crédits 2022 engagés
et constatés lors de l'élaboration du compte administratif).
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RECETTES DE FONCTIONNEMENT

La maîtrise budgétaire du SDIS passe nécessairement par un retour à un équilibre durable de son budget porté
par une dynamique de recettes plus importante que celle de ses dépenses. Les ressources du SDIS sont
constituées à 90% par les contributions de ses deux principaux financeurs: les communes ou EPCI compétents
et le Conseil Départemental.

Il est à noter que la progression des contributions des communes et EPCI compétents est plafonnée par la loi au
taux de l'inflation (article L1424-35 du CGCT).

Ainsi, pour 2023, l'évolution proposée s'établira sur le taux d'inflation d'octobre 2022 (+ 6,2 %) soit une
contribution totale de 12,184 ME.

En ce qui concerne le Conseil Départemental, l'évolution de sa contribution s'inscrira dans le cadre de la
convention de partenariat signé avec le SDIS pour la période 2021 à 2024. Dans la continuité de la progression
de 2022, le Conseil Départemental s'est engagé pour 2023 a porté sa contribution à hauteur de 16,990 ME (soit
+ 3,2 %).

Cependant, à la lumière des contraintes pesants sur le SDIS et les enjeux mis en lumière dans le rapport
ressources et charges, le Conseil Départemental a souhaité renforcer son engagement auprès du SDIS en
abondant le budget de fonctionnement d'une subvention complémentaire de deux millions d'euros portant ainsi
sa contribution à 18,990 ME (soit +13 %).

Les autres ressources du SDIS seront principalement constituées par des remboursements de charges
(convention SAMU pour le CTRA, carences, interventions payantes, indemnisation des assurances statutaires
notamment, etc.), pour lesquelles le SDIS expose des frais en contrepartie.

Dans ce cadre, la réforme des Transports Sanitaires Urgents va amener une recette financière supplémentaire
au SDIS à hauteur de 303 552 € par an pour les interventions effectuées par le SDIS sur les secteurs de garde
ambulancière privée dépourvu d'ambulances de garde. Cette ressource financière est l'aboutissement des
échanges avec l'ARS et les ambulanciers privés.

Enfin, comme indiqué lors du rapport ressources et charges, l'équilibre de la section impliquera de mobiliser
encore en 2023 en tout ou partie le résultat de fonctionnement 2022 qui sera dégagé par la section. Ce résultat
sera consolidé lors du vote du compte administratif. A ce stade des orientations budgétaires, une affectation de
1 102 634 E est envisagée.

Synthèse sur la section de Fonctionnement

Dépenses de fonctionnement (en E)

8 200 000 E

Recettes de fonctionnement

Dotations et participations

(en E)

31 939

—

366 ECharges générales

Dépenses de personnel (D012) 21 307 000 E Département 16 990 513 E

Masse salariale et assimilée 14 392 000 E Complément exceptionnel CD 88 2 000 000 6

Indemnités SPV (dont 5 % CEC) 5 215

700

000 €
000 E

Communes et EPCI 12 184 301 E

Vétérance et PFR 1 Autres organismes / FCTVA 461 0006

Réforme TSU — Convention ARS 303 552 E

Charges financières 153 000 E Produits des services

s s

420 000 €

Autres charges courantes 370 000 E
Ku—tie Produits de gestion
produits exceptionnels

et
153 000 €

Charges exceptionnelles 10 000€ Atténuation de charges 234 000€
Amortissement et provisions 4 713 000€ Neutralisations / Amortissements 1 104 000 €
Dépenses imprévues 200 000€ Reste à autofinancer* 1

34

102

953

634 €
Total des dépenses 34 953 000€ Tôt'al des recettes

_
000€
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0 Recettes de gestion •Dépenses de gestion

30M

27,1
28M

20M

2017

2,99

2,49
2,06

1,93 ,

1,40 _

2017

26,8

2018

27,3

2019

27,8

2020

e ) Capacité de désendettement

2,41
2,63

28,4

2021

1.76

140

9
2018 2019 2020 2021
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Extrait du rapport CRC - Mai 2021:

« Le SD1S est confronté au caractère rigide de de ses
dépenses de fonctionnement. Si ses recettes de
fonctionnement sont structurellement peu dynamiques, le
SDIS est néanmoins parvenu à maîtriser l'évolution de ses
charges et maintenir un niveau d'autofinancement
conséquent pour le financement de ses investissements
dont le volume a plus que doublé depuis 2015. Son
endettement reste cependant maîtrisé, comme en
témoigne sa capacité de désendettement, réduite à 2,5
ans en 2019. »

O Épargne brute (CAF)

6.6M 6,2

5,2M O.

ACM'1 •'
4,4M 1, 4.1

4M

3,854

2017 2018

SECTION D'INVESTISSEMENT

LES PROJETS D'INVESTISSEMENT

En contenant ses charges de fonctionnement, le SOIS a dégagé depuis 2016 un autofinancement Important
(4,677 ME d'épargne de gestion en moyenne) permettant de répondre aux enjeux du SDACR et aux objectifs
opérationnels. Sur les derniers exercices, les principales évolutions ont porté sur:

• le Réseau Départemental d'Alerte qui a été totalement renouvelé,

• le Parc des Appareils Respiratoires Isolants déjà déployé sur 75 % des CIS du département et qui sera finalisé au
l e r trimestre 2023,

• l'outil d'alerte commun (CTRA88) qui continue d'améliorer ses process et dont la sécurisation est intégrée au
projet de construction du CIS Golbey (CTRA de Secours),

• la formation et notamment les outils pédagogiques (le Plateau Technique Risque Inondation est opérationnel, et
les points feux du Plateau d'Uxegney seront rénovés en 2023)

• la rénovation globale des outils métiers et le développement des outils collaboratifs accompagnés par une
mutation du parc informatique (résilience, ouverture, et restructuration des serveurs).

Toutefois, les projets nationaux tels que le Réseau Radio du Futur (RRF), qui remplacera le réseau Antares sous
son format actuel à compter de 2024 et le projet Nexis portant sur les systèmes de gestion d'alerte (SGA-SGO) et
pour lequel subsistent des incertitudes pour les SOIS à logiciel commun SDIS/SAIMU, impacteront à court terme les
investissements à réaliser.

Les projections de dépenses proposées tiennent également compte des objectifs et engagements repris dans la Plan
VOSGES 2027 à travers les maintiens du mail lage terri torial de nos centres de secours et de l 'offre de service du
SDIS.

Sur le plan immobil ier, l 'identi f ication et la défin i t ion d'un plan de maintenance et de performance, énergétique
constitueront la principale priorité 2023 afin d'appréhender finement l'ensemble du parc immobilier.
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Dans l'attente, la priorité des investissements immobiliers visera en 2023 à offrir aux sapeurs-pompiers une
amélioration de leur condition d'exercice, notamment en aménageant dans les CIS non encore doté de vestiaires
féminins et de sanitaires adéquates. Cette priorisation se traduira par le fléchage de la subvention du Conseil
Départemental en section d'investissement mentionnée dans la convention de partenariat vers ces travaux.
L'enveloppe qui y sera consacrer devrait ainsi s'élever à près de 900 000 E.

Ce fléchage permettra In fine le maintien du coût par habitant du SDIS des Vosges à un niveau plus bas que celui
des SDIS de la catégorie C.

Maintenance du
Parc Immobilier, _

900 000 E

Audit Immobilier - Phase I
„25U UUU

Matériel / Mobilier 7"
90 000 E

Etudes -
Constructions

400 000
352 000

Acquisition bâtiment Habillement
663 000 E

Equipernents opérationnels
11/•••••.

DDU UUU

CP 2023 Matériel Roulant
4100 000 E

Renouvellement DSA et ARI
450 000 E

nforrnatique / Schéma
Directeur Informatique

1146 000 E

L'ensemble des investissements projetés sera intégré dans les Plans Pluriannuels d'Investissement déjà créé, après
redéfinition et ajustement de ces derniers. Certains de ces investissements feront l'objet d'AP/CP.

Plans Pluriannuels d'Investissement déjà créé, après redéfinition et ajustement de ces derniers. Certains de ces
Investissements feront l'objet d'AP/CP.

Les crédits correspondants et les financements (dont une partie de l'emprunt non souscrit en 2022) viendront
compléter le budget 2023 après consolidation des résultats lors du vote du compte administratif.

LES RECETTES D'INVESTISSEMENT

Focus sur le risque Feux de Forêt

Après un bilan opérationnel pour le massif forestier vosgien sans précédent, des premières mesures de
réponse immédiates et à long terme ont été présentées aux élus du SDIS (CAS DIS 18/10/2022) et aux
acteurs du dossier (formations, moyens, ...)

Parmi les mesures et afin d'accélérer notre résilience face aux événements climatiques il a été proposé au
Conseil Départemental de financer un dispositif exceptionnel de renforcement du parc des CCF
(Camion -Citerne Feux de Forêt) par la commande échelonnée de 6 CCF supplémentaires dès 2023
(1 500 000 E évalué pour 6 véhicules), soit un financement de 500 000 € par an en sus de la
subvention prévue dans la convention de partenariat à partir de 2024.

Pour les projets immobiliers contractualisés à ce jour et pour lesquels le tour de table financier fait l'objet d'un
conventionnement entre le SDIS et les collectivités partenaires, il est à noter que trois nouvelles subventions
viendront compléter de 260 000 les recettes d'investissement (quote-part de subventions des 3 communes pour la
construction du CIS Thaon-les-Vosges).

Les recettes externes seront complétées par les produits de cessions d'aclifs et lé reversement du FCTVA sur les
dépenses 2022, évalués à 900 000 E auquel s'ajoutera l'autofinancement dégagé par la section de fonctionnement
(recettes d'amortissement nettes), qui peut être envisagé à hauteur de 3 609 000 au regard des acquisitions
réalisées à ce jour.
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Synthèse des orientations budgétaires de la Section d'Investissement

Dépenses d'Investissement Montant
(en ME)
1,220

Recettes d'Investissement Montant (en ME)

0,800Remboursement Capital FCTVA
Matériels / Équipements Secours 0,550 Prévisions Cessions 0,100
CP 2023 • Plan Roulant 4,100
Informatique /Transmissions 1,146 Subventions Communes 0,260
Habillement / Tenues 0,663 Subvention convention CD 88 0,500
Renouvellement OSA / ARI 0,450
Matériel / Mobilier 0,090 Autofinancement/Amortissement 4,713
Maintenance du Parc Immobilier 0,900
Études - Constructions 0,400

,
I Wies514:aléfieidtl_ ' . . ,$,,e52- '

Audit Immobilier — Phase I 0,250
Acquisition bâtiment (projet Thaon) 0,352
Amortissement Subv°/Neutralisation 1,104
Dé • enses lm • revues
Total Dépenses

0 200
11,425 Total Recettes 11,425

Les écritures liées aux emprunts revolving viendront compléter ces éléments lors du vote du budget étant précisé que
ces dernières n'intéressent que la section d'investissement et sont équilibrées en dépenses comme en recettes.

L'équilibre de la section d'investissement serait obtenu par un recours à l'emprunt de l'ordre de 5 052 000 E au titre de
l'exercice 2023 (hors reprise du solde d'exécution 2022).

En fonction des résultats définitifs 2022, un virement à la section d'investissement depuis la section de
fonctionnement permettrait également d'accompagner l'effort d'autofinancement sur l'exercice 2023 et de limiter le
recours à l'emprunt.

Les projets identifiés et budgétés en 2022 et n'ayant pu faire l'objet de réalisations au cours de l'exercice budgétaire
seront proposés au report sur l'exercice 2023 ainsi que leurs financements.

SITUATION DE LA DETTE

L'évaluation des besoins d'emprunt au regard de l'exécution réelle des plans d'investissements a conduit à ne pas
réaliser d'emprunt nouveau depuis 2019. Ainsi, l'ajustement des tirages au juste besoin et la structure même de la dette
(39 % sur index variables) ont permis d'abaisser le stock de dette à 5979 626,31 E (-16,96 % par rapport au
31 décembre 2021) et de ramener le taux moyen d'intérêt de la dette à 1,84% en contenant ainsi la charge d'intérêts.

Éléments de contexte au 31 décembre 2022 du stock de dette

Répartition par banque au 31/12/2022

CH lo4reAtlantique, Centra Out
3 %

4L%4%

Cl LOmine ChunpagneArdensi i ,
4%

CDC - 1
%

I l  %

CA Al isci  Vol igea
S I %

Situation au 31décembre 2022

Stock de dette 5 979 626,31 E

Nombre d'emprunts 17
Nombre de préteurs 6

Durée résiduelle moyenne 7,4 ans

Taux moyen 1,84 %
‘ffliiIIRIMMITRIMNIeWe eempummumi ffl i .

La situation favorable de baisse continue des taux Euribor depuis 2012 caractérisée par des taux négatifs depuis 2019 a
permis de réduire la charge financière globale et de corriger la charge pérenne associée aux emprunts souscrits à taux
fixe et hérités de la départementalisation.

Page n°9



Envoyé en préfecture le 21/12/2022

Reçu en préfecture le 21/12/2022

Publié le

ID : 088-288800014-20221216-DELIBCA22121630-BF

Ces 10 ans de baisse continue ont été annulés en 1 semestre (de janvier à juin 2022), avec désormais un niveau de
taux Euribor 3 mois à 1,975 % et un taux fixe 15 ans à 2,31 %.

5.0

à
6

2,5%
E

0,0% ITaux  moyen pour la période du 01/01/2023 au 31/12/2

I

____________________.._..______*__.._._....

Global : 2,52 %
Fixe ! 1_91 X

2d21 2022 2023

Taux moyen pour la période du 01/01/2023 au 31/12/2023
Global : 2,52 %
Fixe : 1,91 %
Variable : 3,32 %
Structuré : 3,93 %

eamosamm•

228 2et29 2030

le -h- Structuré

Après de nombreuses années où la part des intérêts variables représentait 16 à 20 % du total des frais financiers, elle
pourrait passer à 50 % (sur une base estimée 2023). Cette donnée est à relativiser au regard des incertitudes entourant
les anticipés de taux, mais l'on peut également noter à titre d'exemple que toute nouvelle évolution de +1 % affectant
l'ensemble des taux variables présents au portefeuille entraînerait un surcoût de 7 349 € de charges pour une année
2023 complète,

150k

<e

.5 100k

2
2

50k

o m i

2022 2023

4k1

114

2024

Frais financiers pour la période du 01/01/2023 au 31/12/2023
Fixe : 68 131 €
Variable : 32 491 €
Structuré : 33 780 €
Total: 134 402 €

-
2025 2026 2027 2028 2029 2030

Répart i t ion  par risque du  stock de dette
Au 31/12/2022

St r u c tu r é  \e ig n ib .,
15 %

Variable —
24 % / —  F i x e

6 1 %

Dans 10ans 4M

91%

.3 3M

L3 2 m

.73

L  1 M

o

Dans Sans

St ruc tu ré \ a m i gag,

ble  —

1 5 %  0

Var iable —
1 9 %

Fix e
6 7 %

Répart i t ion au 31/12/2023
Fixe :  3 021 530€
Variable:  876 2.00€
Structuré :790 000€

2028

emwel
,tsi es%

— Fixe
— Variable

— Structuré

C:111
• , Vidie

Je vous prie de bien vou loir débattre sur ces Orientations Budgétaires.
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• Nombre de membres en

exercice • ................ 20

• Nombre de membres

présents • 12

• Nombre de votants :... 17

DÉLIBÉRATION

Étaient présents avec voix délibérative :

Mesdames Régine BÉGEL, Élisabeth KUPFEL-DOTT, Carole THIÉBAUT-GAUDE
Nathalie BABOUHOT, Messieurs Dominique PEDUZZI, Daniel HUEBER,
Gilbert BOGARD, Éric JACOTÉ, Benoît JOURDAIN, Jérôme MATHIEU,
William MATH IS, Dominique THOMAS

Pouvoirs : Article R1424-16 du Code Général des Collectivités Territoriales :

Monsieur Stéphane DEMANGE a donné pouvoir à Monsieur William MATHIS
Madame Dominique HUMBERT a donné pouvoir à Madame Nathalie BABOUHOT
Madame Bernadette POIRAT a donné pouvoir à Madame Régine BÉGEL
Monsieur Benoît PIERRAT a donné pouvoir à Monsieur Daniel HUEBER
Monsieur Stessy SPEISSMANN a donné pouvoir à Madame Élisabeth KLIPFEL-DOTT

Absent(s) excusé(s) :
Mesdames Martine BOULLIAT, Dominique HUMBERT, Sandrine PATARD,
Bernadette POIRAT et Messieurs Stéphane DEMANGE, Benoît PIERRAT,
Guy SAUVAGE, Stessy SPEISSMANN

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L1424-29 ;

Vu l'arrêté de Monsieur le Président du Conseil Départemental des Vosges n° 434/2021 du 08 juillet 2021 portant
désignation de Monsieur Dominique PEDUZZI, Conseiller Départemental du canton de Le Thillot en qualité de
Président du Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours des Vosges ;

Vu le rapport présenté en séance par le Président du Conseil d'Administration du SDIS des Vosges le
16 décembre 2022.

Le Conseil d'Administration,
après en avoir délibéré,

A DÉBATTU en séance plénière des orientations budgétaires relatives au budget du SDIS des Vosges pour l'année
2023 comme susvisées dans le rapport.

Pour extrait certifié conforme,
Le Président du Conseil d'Administration du SDIS des Vosges

%

Dominique PEDUZZI
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CONSEIL D'ADMINISTRATION DU SDIS DES VOSGES
Séance du vendredi 16 décembre 2022

DÉLIBÉRATION N° 31/2022

Contributions des communes et des EPCI compétents au budget du SDIS pour 2023

Rappel du rapport de présentation

Les modalités de calcul et la répartition des contributions des communes et des EPCI compétents au financement du
SDIS sont fixées par le Conseil d'Administration, conformément à l'article L1424-35 du Code Général des Collectivités
Territoriales (CGCT).

Ces contributions constituent des dépenses obligatoires dont le montant prévisionnel doit être notifié aux communes et
aux EPCI compétents avant le 1 er janvier de l'année du budget concerné.

Lors de notre séance du 18 octobre 2022, notre Conseil d'Administration a envisagé dans sa délibération sur l'évolution
des ressources et des charges pour l'année 2023, une progression des contributions à hauteur de l'inflation. Celle-ci
s'établit au 15 novembre 2022, selon l'INSEE, à + 6,2 %. Ainsi, les contributions des communes et des EPCI
progresseront en 2023 de 711 325 pour être fixé à 12 184 301 E.

Pour rappel, le calcul des contributions individuelles prend en compte la population DGF à hauteur de 70 % et le
potentiel financier pour 30 %.

Ainsi, pour le calcul des contributions 2023, les éléments pris en compte s'appuieront sur les données transmises par la
Direction Générale des Collectivités Locales (DGCL) :

- La population DGF (données 2022 applicables pour 2023) sera de 397 020 habitants soit une baisse de
1 526 habitants (- 0,38 %) par rapport aux précédentes données ;

- Le potentiel financier évolue de 333 600 403 à 333 102 890 E soit une baisse de -015 %.

Ce calcul sera individualisé par communes et notifiées en tant que tel. Pour ce qui concerne les trois Etablissements
Publics de Coopération Intercommunale (EPCI) qui ont pris la compétence «contribution versée au SDIS », celles-
ci assureront le paiement des contributions de leurs communes membres. Il s'agit de:

- la Communauté de Communes du Pays de Colombey et du Sud Toulois depuis le r janvier 2017 qui intéresse
la seule commune de Vicherey ;

- la Communauté d'Agglomération d'Épinal depuis le 1" janvier 2019 pour 78 communes ;

- la Communauté d'Agglomération de Saint-Dié-des-Vosges depuis le 1" janvier 2020 pour 74 communes.

Afin que ces communes membres d'EPCI disposent des éléments d'appréciation de l'activité du SDIS et de son
financement, elles resteront destinataires d'informations personnalisées en complément de l'envoi de la contribution
globale à l'EPCI.

Enfin, le calcul des contributions 2023 intégrera à l'instar des autres années les déductions liées au volontariat.

Les données permettant cette intégration ont été consolidées entre le SOIS et les communes employeurs pour la
période du 1er novembre 2021 au 30 octobre 2022. Ce dispositif concernera, au regard des planchers, 21 communes
(31 Sapeurs -Pompiers Volontaires) avec 33 686 points utilisés pour un montant de 40 465 E.

Pour votre parfaite information, 110 Sapeurs -Pompiers Volontaires conventionnés ont eu une activité (issus de
54 collectivités employeurs) et 41 136 points ont été cumulés pour l'ensemble des activités des agents communaux et
intercommunaux conventionnés.

Le tableau figurant en annexe au présent rapport, donne le détail par commune et par Sapeur -Pompier Volontaire de ce
dispositif.

En conclusion et avant déduction liée au volontariat, en 2023, la moyenne des contributions par habitant s'établira à
30,69 E. La dispersion sera de 71,11 &habitant à SERAUMONT à 28,40 &habitant à AULNOIS. L'écart se positionnera
del  à2,87.

Je vous prie de bien vouloir :

- fixer la progression du montant total des contributions des communes et EPCI compétent au budget 2023
du SDIS à hauteur de + 6,2 % par rapport à 2022 ;

- répartir les contributions des communes et EPCI compétent au budget 2023 du SDIS selon les modalités de
calcul arrêtées par le Conseil d'Administration du SDIS;

- autoriser la reconduction pour l'année 2023 du dispositif de « déduction>) volontariat pour les communes et
communautés d'agglomération concernées par ce dispositif ;

- fixer les contributions individuelles des communes et EPCI au budget 2023 du SDIS telles qu'elles figurent
dans le tableau annexé au présent rapport.
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• Nombre de membres en

exercice • ................ 20

• Nombre de membres

présents: . . . . . . . . . . . . . .  11

• Nombre de votants : ... 16

DÉLIBÉRATION

Étaient présents avec voix délibérative :

Mesdames Régine BÉGEL, Élisabeth KLIPFEL-DOTT, Carole THIÉBAUT-GAUDÉ
Nathalie BABOUHOT, Messieurs Dominique PEDUZZI, Daniel HUEBER,
Gilbert BOGARD, Éric JACOTÉ, Jérôme MATHIEU, William MATHIS,
Dominique THOMAS

Pouvoirs : Article R1424-16 du Code Général des Collectivités Territoriales :

Monsieur Stéphane DEMANGE a donné pouvoir à Monsieur William MATHIS
Madame Dominique HUMBERT a donné pouvoir à Madame Nathalie BABOU HOT
Madame Bernadette POIRAT a donné pouvoir à Madame Régine BÉGEL
Monsieur Benoît PIERRAT a donné pouvoir à Monsieur Daniel HUEBER
Monsieur Stessy SPEISSMANN a donné pouvoir à Madame Élisabeth KLIPFEL

Absent(s) excusé(s) :
Mesdames Martine BOULLIAT, Dominique HUMBERT, Sandrine PATARD,
Bernadette POIRAT et Messieurs Stéphane DEMANGE, Benoît JOURDAIN,
Benoît PIERRAT, Guy SAUVAGE, Stessy SPEISSMANN

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L1424-29 ;

Vu l'arrêté de Monsieur le Président du Conseil Départemental des Vosges n° 434/2021 du 08 juillet 2021 portant
désignation de Monsieur Dominique PEDUZZI, Conseiller Départemental du canton de Le Thillot en qualité de
Président du Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours des Vosges;

Vu le rapport présenté en séance par le Président du Conseil d'Administration du SDIS des Vosges le
16 décembre 2022.

Le Conseil d'Administration,
après en avoir délibéré,

- FIXE, la progression du montant total des contributions des communes el des EPCI compétents au budget 2023 du
SDIS à hauteur de + 6,2 °/.3 par rapport à 2022;

- DÉCIDE, de répartir ce montant global des contributions au budget du SDIS sur la base d'un calcul intégrant la
population DGF à hauteur de 70 % et le potentiel financier pour 30 °h avec une addition des contributions des
communes membres d'un EPCI pour la fixation du montant de la contribution de l'EPCI compétent ;

- AUTORISE, la reconduction pour l'année 2023 du dispositif de « déduction » volontariat pour les communes et
communautés d'agglomération concernées par ce dispositif ;

- FIXE, les contributions individuelles des communes et des EPCI compétents au budget 2023 du SDIS telles qu'elles
figurent au tableau annexé à la présente délibération.

Pour extrait certifié conforme,
Le Président du Conseil d'Administration du SDIS des Vosges

Dominique PEDUZZI
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CONSEIL D'ADMINISTRATION DU SDIS DES VOSGES
Séance du vendredi 16 décembre 2022

DÉLIBÉRATION N° 32/2022

Décision Modificative n° 3 - Budget Principal 2022

Rappel du rapport de présentation

Dans le cadre de l'exercice budgétaire 2022, il vous est proposé la troisième Décision Modificative (DM) relative au
Budget Principal de l'établissement.

Cette DM n° 3 s'attache â:

- prendre en compte le solde des dépenses et des recettes liées aux interventions « feux de forêt » ;
- absorber les conséquences financières liées à la crise énergétique ;
- réaliser des ajustements et l'intégration de nouvelles dépenses et recettes.

1. Ajustement des crédits budgétaires à la suite des interventions « feux de forêt»

A la suite de la saison estivale 2022 dense en matière d'interventions feux de forêt, la Décision Modificative n° 2 avait
pris en compte les suppléments de dépenses liées aux renforts engagés par le SDIS des Vosges hors département.
Ces engagements sont pris en charge financièrement par le SDIS puis remboursés sur la base d'un forfait par la
ministère de l'Intérieur.

Cette décision modificative n° 3 permet d'ajuster et de consolider le remboursement de ces dépenses :

Section :tlefônctiOnhehiiiiit Dépenses Recettes
CH 022 /022 - Dépenses imprévues 244E
CH 011/615511 - Entretien et réparations mat. roulants 22224€
CH 75/758 - Autres produits de gestion courante 22 468 E

2, Ajustement des crédits budgétaires pour faire face à la crise énergétique

Le contexte géopolitique de ces derniers mois a vu l'inflation progresser significativement et avec elle les coûts de
l'énergie. Pour mémoire, au 15 novembre 2022, l'inflation s'établit à + 6,2 %comparativement à la même période 2022.

Le SDIS, comme toutes les collectivités, est directement impacté par les fortes hausses de prix, notamment
énergétiques.

Pour faire face à ces augmentations, la Décision Modificative n° 2 avait déjà permis de provisionner des crédits.

Malgré ces provisions, il convient, compte tenu de la situation actuelle des mandatements, d'ajuster certains articles.

Cet ajustement peut être financer par une partie de la recette nouvelle de l'indemnité de substitution des secteurs non
couverts par une garde ambulancière privée, au titre de l'année 2022, d'un montant de 151 776 E.

'DéPenies- -' -,Récettes
CH 011/60611 - Eau et assainissement 5 000 E
CH 011/606121 - Électricité -5 000 E
CH 011/606122 - Gaz -10 000 €
CH 011/606123- Chauffage au bois 15 000 €
CH 011/60622 - Carburants 95 000 E
CH 74/74718 - Contributions et participations - autres 100 000€

3, Ajustement des crédits budgétaires de gestion courante

Comme mentionné infra, l'augmentation des prix amènent à devoir ajuster certains crédits budgétaires pour faire face à
des surcoûts (affranchissements, pneumatiques, achats diverses fournitures, etc.) et des réparations lourdes sur
véhicules.

Selfôrdlefoliettehrefit , Dé Péliee 1Rieeettfi
CH 011/60631 - Fournitures d'entretien 2 500 E

' CH 011/60632 - Fournitures diverses 21000 €
CH 011/61112 - Divers entretiens équipements collectifs -5000 E
CH011/6135 - Locations mobilières 1 000 €
CH 011/615511 - Entret. et réparations mat. roulants 7 776 €
CH011/615512 - Entret. et réparations mat. roulants accident 10000 €
CH011/615221 - Entret. et réparation bâtiments publics 5 000 €
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CH011/6188 - Autres 2 500 €
CH011/6261 - Frais d'affranchissement 7 000 €
CH 74/74718 - Contributions et participations- autres 51 776 €

e,:,.e.)e-i.f[deeenes.e.atkse'..v.16. ,a_ueartremet ri: f:-.-a-M '-,',. U',Uff4tiie V' e .e.•Mffeeetfene
CH 21/21561 - Matériels incendie et secours roulants 18600€
CH 21 /21578 - Autres matériels et outillages -18600€

Je vous prie de bien vouloir autoriser les modifications de la Décision Modificative n° 3 du Budget Principal.

• Nombre de membres en

exercice .................. 20

• Nombre de membres

présents • ................. 11

• Nombre de votants 16

• DÉLIBÉRATION

Étaient présents avec voix délibérative :

Mesdames Régine BÉGEL, Élisabeth KLIPFEL-DOTT, Carole THIÉBAUT-GAUDE
Nathalie BABOUHOT, Messieurs Dominique PEOUZZI, Daniel HUEBER,
Gilbert BOGARD, Eric JACOTÉ, Jérôme MATHIEU, Wiliam MATH I S,
Dominique THOMAS

Pouvoirs : Article R1424-16 du Code Général des Colledivités Territoriales

Monsieur Stéphane DEMANGE a donné pouvoir à Monsieur William MATHIS
Madame Dominique HUMBERT a donné pouvoir à Madame Nathalie BABOUHOT
Madame Bernadette POIRAT a donné pouvoir à Madame Régine BÉGEL
Monsieur Benoît PIERRAT a donné pouvoir à Monsieur Daniel HUEBER
Monsieur Stessy SPEISSMANN a donné pouvoir à Madame Élisabeth KLIPFEL-DOTT

Absent(s) excusé(s) :
Mesdames Martine BOULLIAT, Dominique HUMBERT, Sandrine PATARD,
Bernadette POIRAT et Messieurs Stéphane DEMANGE, Benoît JOURDAIN,
Benoît PIERRAT, Guy SAUVAGE, Stessy SPEISSMANN

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L1424-29;

Vu l'arrêté de Monsieur le Président du Conseil Départemental des Vosges n° 434/2021 du 08 juillet 2021 portant
désignation de Monsieur Dominique PEDUZZI, Conseiller Départemental du canton de Le Thillot en qualité de
Président du Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie etde Secours des Vosges;

Vu le rapport présenté en séance par le Président du Conseil d'Administration du SOIS des Vosges le
16 décembre 2022.

Le Conseil d'Administration,
après en avoir délibéré,

AUTORISE, la Décision Modificative n° 3 de l'exercice budgétaire 2022 du Budget Principal du SDIS selon les
éléments suivants :

le-gerei iwel : femme.-t;e.lu iejKl,à Pie e - 4.
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CH 011/60611 - Eau et assainissement 5000E
CH 011/606121 - Électricité -5000E
CH 011/606122 - Gaz -10000€
CH 011/606123 - Chauffage au bois 15000€
CH 011/60622 - Carburants 95000€
CH 011/60631 -Fournitures d'entretien 2500€
CH 011/60632 - Fournitures diverses 21 000 €
CH 011/61112 - Divers entretiens équipements collectifs -5000€
CH011/6135 - Locations mobilières 1000 E
CH 011/615511 - Entret. et réparations mat. roulants 30 000 €
CH011/615512 - Entret. et réparations mat. roulants accident 10 000 €
CH011/615221 - Entret. et réparation bâtiments publics 5000€
CH011/6188 - Autres 2500€
CH011/6261 - Frais d'affranchissement 7000€
CH 022 /022 - Dépenses imprévues 244 E
CH 74/74718 - Contributions et participations - autres 151 776€
CH 75/758 - Autres •roduits de •estion courante
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Dépenses Recettes

CH 21/21561 - Matériels Incendie et secours roulants 18 600 €
CH 21/21578 - Autres matériels et outillages -18 600 €
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Pour extrait certifié conforme,
Le Président du Conseil d'Administration du SDIS des Vosges

Dominique PEDUZZI

Page n° 3



Envoyé en préfecture le 21/12/2022

Reçu en préfecture le 21/12/2022

Publié le

ID : 088-288800014-20221216-DELIBCA22121633-DE

CONSEIL D'ADMINISTRATION DU SDIS DES VOSGES
Séance du vendredi 16 décembre 2022

DÉLIBÉRATION N° 33/2022

Point d'information sur la réforme des Transports Sanitaires Urgents (TSU)

Rappel du rapport de présentation

Mise en place début juillet 2022 à la suite du décret n° 2022-631 du 22 avriI2022, cette réforme prévoitla définition, par
les Agences Régionales de Santé (ARS), de secteurs de garde coordonnées par l'association des Transports
Sanitaires Urgents (TSU) la plus représentative du territoire.

Le Service d'Aide Médicale Urgente (SAMU) peut désormais mobiliser les am bulanciers privés en journée, alors qu'ils
n'étaient jusqu'ici en charge de la garde ambulancière que le soir, le week-end et les jours fériés. En journée, leur
mobilisation dépendait de leurs capacités opérationnelles, largement accaparées par le transport programmé de
personnes. Désormais, ils doivent donc opérer, sur demande du SAMU, du transport urgent à toute heure du jour et de
la nuit, en parallèle du transport programmé.

A défaut de possibilité d'opérer ces transports sur certains points du départern ent dépourvus de de garde ambulancière,
le SDIS peut être sollicité pour assurer ces départs. Un groupe de travail associant les acteurs de la santé et le SDIS a
perm is de définirces couvertures à assurer et définir à travers une convention cadre les modalités de financement par
l'ARS sur la base du modèle type défini par les textes.

Ce dispositif a vocation à faire baisser le nombre de carences SMUR.

La réforme des Transports Sanitaires Urgents va ainsi apporter une recette financière supplémentaire au SDIS à
hauteur de 303 552 E par an pour les interventions effectuées par le SOIS sur les secteurs de garde ambulancière
privée dépourvu d'ambulances de garde.

Il vous est demandé de bien vouloir prendre acte de la réforme des Transports Sanitaires Urgents (TSU) et
d'autoriser le Président à prendre tous les actes de gestion en ce sens,

• Nombre de membres en

exercice • .................. 20

• Nombre de membres

présents : ..................11

• Nombre de votants : ...16

DÉLIBÉRATION

Étaient présents avec voix délibérative :

Mesdames Régine BÉGEL, Élisabeth KLIPFEL-DOTT, Nathalie BABOUHOT,
Messieurs Dominique PEDUZZI, Daniel HUEBER, Gilbert BOGARD, Eric JACOTÉ,
Benoît JOURDAIN, Jérôme MATHIEU, William MA-THIS, Dominique THOMAS

Pouvoirs :Article R1424-16 du Code Général des Collectivités Territoriales :

Monsieur Stéphane DEMANGE a donné pouvoir à Monsieur William MATHIS
Madame Dominique HUMBERT a donné pouvoir à Madame Nathalie BABOUHOT
Madame Bernadette POIRAT a donné pouvoirà Madame Régine BÉGEL
Monsieur Benoît PIERRAT a donné pouvoir à Monsieur Daniel HUEBER
Monsieur Stessy SPEISSMANN a donné pouvoir à Madame Élisabeth KLIPFEL-DOTT

Absent(s) excusé(s) :
Mesdames Martine BOULLIAT, Dominique HUMBERT, Sandrine PATARD,
Bernadette POIRAT, Carole THIÉBAUT-GAUDE et Messieurs Stéphane DEMANGE,
Benoît PIERRAT, Guy SAUVAGE, Stessy SPEISSMANN

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L1424-29;

Vu l'arrêté de Monsieur le Président du Conseil Départemental des Vosges n°434/2021 du 08 juillet 2021 portant
désignation de Monsieur Dominique PEDUZZI, Conseiller Départemental du canton de Le Thillot en qualité de
Président du Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours des Vosges;

Vu le rapport présenté en séance par le Président du Conseil d'Administration du SDIS des Vosges le
16 décembre 2022.
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Le Conseil d'Administration,
après en avoir délibéré,

PREND, acte de la réforme des Transports Sanitaires Urgents (TSU) ;

AUTORISE, le Président à prendre tous les actes de gestion correspondants.

Pour extra it ce rtifié conforme,
Le Présidentdu Conseil d'Administration du SDIS des Vosges

Donninique PEDUZZI
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CONSEIL D'ADMINISTRATION DU SDIS DES VOSGES
Séance du vendredi 16 décembre 2022

DÉLIBÉRATION N° 34/2022

Cyber attaque du mois d'octobre

Rappel du rapport de présentation

Deux campagnes d'attaque informatique ont ciblé le SDIS au cours du mois d'octobre 2022 à travers des comptes de
messagerie.

Aucune transaction ou vol de données n'a été enregistré, ni aucune intrusion sur le datacenter du SDIS, une plainte a
été déposée.

Le SOIS a immédiatement mis en oeuvre un plan d'action en deux parties:

1. Un plan de sauvegarde d'urgence, composé comme suit:
• Un plan de communication auprès des autorités compétentes (Agence Nationale de Sécurité des

Systèmes d'Information, Direction Générale de la Sécurité Civile et de la Gestion de Crise,
Préfecture des Vosges) et accompagnement des utilisateurs.

• Un plan de sauvegarde technique qui a consisté en un renforcement des authentifications
utilisateurs, et une campagne d'audits avec installations de sondes pour analyser sur une durée
plus longue le système d'information du SDIS.

2. La définition d'une politique de sécurisation :
Des audits externalisés sont en cours de réalisation sur une moyenne période avec production de rapports de

criticité. En parallèle, les plans d'équipement matériels (terminaux, serveurs, gestion sécurité réseau) figurant
au plan 2022 ont été réajustés afin d'intégrer ces nouveaux risques cyber.

Afin de répondre à ces nouveaux enjeux, il est proposé d'élaborer un plan stratégique informatique permettant
d'anticiper et préparer le système d'information du SDIS des Vosges.

Cet objectif sera recherché par la rédaction d'un Schéma Directeur en 3 axes:

1. Adapter l'organisation du Groupement des Systèmes d'information;
2. Etablir un plan un plan d'équipement décliné en 3 grands programmes avec :

• une évolution du système informatique et de communication opérationnelle ;
• une sécurisation et évolution de l'infrastructure systèmes el de communication ;
• une Modernisation de l'environnement informatique des utilisateurs.

3. Décliner un programme d'investissement global ordonné.

Il vous est  demandé de bien vouloi r prendre connaissance de ces éléments d'information et des
propositions d'évolution du système d'information du SDIS des Vosges.

• Nombre de membres en

exercice • ................ 20

• Nombre de membres

présents : . . . . . . .  11

• Nombre de votants : ...16

DÉLIBÉRATION

Étaient présents avec voix délibérative :

Mesdames Régine BÉGEL, Élisabeth KLIPFEL-DOTT, Nathalie BABOUHOT,
Messieurs Dominique PEDUZZI, Daniel HUEBER, Gilbert BOGARD, Éric JACOTÉ,
Benoît JOURDAIN, Jérôme MATHIEU, William MATHIS, Dominique THOMAS

Pouvoirs : Article R1424-16 du Code Général des Collectivités Territoriales :

Monsieur Stéphane DEMANGE a donné pouvoir à Monsieur William MATH IS
Madame Dominique HUMBERT a donné pouvoir à Madame Nathalie BABOUHOT
Madame Bernadette POIRAT a donné pouvoir à Madame Régine BÉGEL
Monsieur Benoît PIERRAT a donné pouvoir à Monsieur Daniel HUEBER
Monsieur Stessy SPEISSMANN a donné pouvoir à Madame Élisabeth KLIPFEL-DOTT

Absent(s) excusé(s) :
Mesdames Martine BOULLIAT, Dominique HUMBERT, Sandrine PATARD,
Bernadette POIRAT, Carole THIÉBAUT-GAUDE et Messieurs Stéphane DEMANGE,
Benoît PIERRAT, Guy SAUVAGE, Stessy SPEISSMANN
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Vil le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L1424-29;

Vu l'arrêté de Monsieur le Président du Conseil Départemental des Vosges n° 434/2021 du 08 juillet 2021 portant
désignation de Monsieur Dominique PEDUZZI, Conseiller Départemental du canton de Le Thillot en qualité de
Président du Conseil d'Administration du Service Départemental d'incendie et de Secours des Vosges ;

Vu le rapport présenté en séance par le Président du Conseil d'Administration du SD1S des Vosges le
16 décembre 2022.

Le Conseil d'Administration,
après en avoir délibéré,

PREND ACTE, des éléments d'information présentés relatifs aux cyber attaques recensés en octobre 2022 et des
propositions formulées pour accompagner la définition d'un plan stratégique à 3 ans portant sur la rédaction d'un
Schéma Directeur Informatique (SDI).

Pour extrait certifié conforme,
Le Président du Conseil d'Administration du SDIS des Vosges

Dominique PEDUZZI
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